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3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 
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31/102. Mesures visant a prevenir le terrorisme inter
national qui met en danger ou aneantit 
d'innocentes vies humaines, ou compromet les 
libertes fondamentales, et etude des causes 
sous-jacentes des formes de terrorisme et 
d 'actes de violence qui ont leur origine dans la 
misere, les deceptions, les griefs et le desespoir 
et qui poussent certaines personnes a sacrifier 
des vies humaines, y compris la leur, pour 
tenter d'apporter des changements radicaux 

L'Assemblee generate, 

Profondement inquiete devant Jes actes de ter
rorisme international qui se produisent de plus en plus 
frequemment et qui entrainent la perte d'innocentes 
vies humaines, 

Reconnaissant !'importance de la cooperation inter
nationale pour I' elaboration de mesures propres a em
pecher effectivement ces actes de se produire et 
!'importance de l'etude des causes sous-jacentes de 
ces actes en vue de trouver des solutions justes et 
pacifiques aussi rapidement que possible, 

Rappe/ant la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant Jes relations amicales et la 
cooperation entre Jes Etats conformement a la Charte 
des Nations Unies 22 , 

Constatant que le Comite special du terrorisme in
ternational, cree conformement a la resolution 3034 
(XXVII) de I' Assemblee generale, en date du 
18 decembre 1972, a ete oblige de suspendre ses 
travaux, 

Profondement convaincue de l'importance que 
represente pour l'humanite la poursuite des travaux du 
Comite special, 

1. Exp rime sa prof onde preoccupation devant le 
nombre croissant des actes de terrorisme international 
qui mettent en danger ou aneantissent d'innocentes 
vies humaines ou compromettent Jes libertes fon
damentales; 

2. Demande instamment aux Etats de continuer a 
rechercher des solutions justes et pacifiques qui per
mettront d'eliminer Jes causes sous-jacentes de ces 
actes de violence; 

3. Reaffirme le droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance de tous les 
peuples soumis a des regimes coloniaux et racistes, 
ainsi qu'a d'autres formes de domination etrangere, et 
affirme la legitimite de leur Jutte, en particulier la Jutte 
des mouvements de liberation nationale, 
conformement aux buts et principes de la Charte et 
aux resolutions pertinentes des organes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

4. Condamne les actes de repression et de ter
rorisme auxquels les regimes coloniaux, racistes et 
etrangers continuent de se livrer en privant des peu
ples de leur droit legitime a l'autodetermination et a 

22 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

l'independance et d'autres droits de I'homme et 
Iibertes fondamentales; 

5. Invite Jes Etats a devenir parties aux conven
tions internationales existantes qui portent sur divers 
aspects du probleme du terrorisme international; 

6. Invite Jes Etats a prendre toutes Jes mesures 
appropriees au niveau national en vue de l'eliminati?n 
rapide et definitive du probleme, compte tenu des dis
positions du paragraphe 3 ci-dessus; 

7. Invite le Comite special du terrorisme interna
tional a poursuivre ses travaux conformement au 
mandat a lui confie par la resolution 3034 (XXVII) de 
I' Assemblee generale; 

8. Invite Jes Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
soumettre leurs observations et propositions concretes 
le plus tot possible au Secretaire general afin de per
mettre au Comite special de mieux s'acquitter de son 
mandat; 

9. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite special une etude analytique sur Jes observa
tions soumises par Jes Etats conformement au 
paragraphe 8 ci-dessus; 

10. Prie le Comite special d'examiner Jes observa
tions soumises par les Etats conformement au 
paragraphe 8 ci-dessus et de presenter son rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, en y joignant ses recommandations en vue 
d'une cooperation eventuelle pour l'elimination rapide 
du probleme, compte tenu des dispositions du 
paragraphe 3; 

11. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et services necessaires, y compris 
des comptes rendus analytiques; 

12. Decide d'inscrire la question a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-deuxieme session. 
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31/103. Elaboration d'une convention internationale 
contre la prise d'otages 

L'Assemblee genera/e, 

Considerant que la codification et le developpement 
progressif du droit international contribuent a la mise 
en reuvre des buts et principes enonces aux 
Articles l"r et 2 de la Charte des Nations Unies, 

Considerant que, conformement aux principes 
proclames dans la Charte, la liberte, la justice et la 
paix dans le monde sont inseparables de la reconnais
sance de la <lignite inherente a tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits egaux et 
inalienables, 

Tenant compte de la Declaration universelle des 
droits de l'homme 23 et du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques24 , qui stipulent que tout 
individu a droit a la vie, a la liberte et a la surete de sa 
personne, 

Reconnaissant que la prise d'otages est un acte qui 
met en danger d'innocentes vies humaines et qui viole 
la <lignite humaine, 

13 Resolution 217 A (III). 
24 Resolution 2200 A (XXll. annexe. 


